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L’adaptation au changement climatique en bref 
 
 
 
�  Qu’est-ce que le changement climatique ? 
 
Part des GES dans les émissions totales de 2004  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                           Source : GIEC (2007) 
 
 
 
 
�  Quels sont les changements climatiques futurs prévu s et leurs impacts ? 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : GIEC (2007) 
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Les scénarios du 
GIEC pointent 

vers une 
augmentation  
de 25 à 90%  

des émissions  
de GES entre 
2000 et 2030. 

Même avec  
des concentrations 
en GES stabilisées 
aux niveaux  
de 2000, un 
réchauffement  
de 0,1°C pour  
10 ans est attendu. 

Le changement climatique provient d’un 
déséquilibre dans la répartition des gaz à effet de 
serre (GES). Ces gaz absorbent les rayons 
solaires réfléchis par la Terre. Or entre 1970 et 
2004, on note une hausse de 70% des émissions 
de GES d’origine anthropique (dont 80% pour le 
CO2), qui ont donc été transféré du réservoir 
biosphérique ou terrestre vers le réservoir 
atmosphérique. Cette augmentation de la 
concentration atmosphérique des GES accentue 
leur effet absorbant, provoquant ainsi 
l’augmentation de la température moyenne du 
globe.  
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La hausse de la température causée par une concentration atmosphérique de GES plus élevée aggravera la 
situation de certaines régions, déjà touchées par la sécheresse, comme dans le Bassin méditerranéen ou 
l’Afrique du Nord. Mais le réchauffement climatique n’est pas une simple modification thermique. La 
température est un facteur conditionnant le fonctionnement du cycle de l’eau (évaporation, fonte des glaces). 
Toute modification de la température entraîne une perturbation du cycle, provoquant :  
- une montée du niveau des mers (3.1 mm/an depuis 1993),  
- une augmentation des précipitations dans les parties est de l’Amérique, le nord de l’Europe, le nord et le 

centre de l’Asie, diminution des précipitations dans le Sahel, la Méditerranée, l’Afrique australe et une 
partie de l’Asie du sud,  

- une augmentation de l’intensité des cyclones tropicaux dans l’Atlantique nord, 
- une modification des systèmes naturels : hausse du nombre et de la taille des lacs glaciers, instabilité du 

sol, modification des systèmes hydrologiques, déplacement de certains écosystèmes terrestres vers le 
nord et plus en altitude. 

Même s’il existe des incertitudes dans les prévisions des impacts futurs, ces scénarios « catastrophe » ne 
sont pas purement fictifs mais représentent une réalité potentielle si aucune mesure n’est prise.  
 

 
�  Que pouvons-nous faire ? Les options d’atténuation et d’adaptation 

 
Atténuation  (ou mitigation) : intervention humaine pour réduire à la source les émissions de gaz à 
effet de serre, ou augmenter le stockage de ces gaz (puits). 
Adaptation  : ajustement des systèmes naturels ou humains face à un environnement changeant ; 
l’adaptation peut être anticipée ou réactive, publique ou privée, autonome ou planifiée. 
Source : ONERC (Observatoire national des effets du réchauffement climatique). 

 
Atténuation et adaptation sont deux actions complémentaires : les mesures d’atténuation sont nécessaires 
pour stopper puis réduire les impacts du réchauffement climatique, mais ne sont pas suffisantes pour écarter 
tout danger. Du fait de l’inertie physique (cycle du carbone) et sociale (nombreuses négociations pour 
atteindre un accord, mise en place de politiques), les concentrations atmosphériques en GES présentes et 
futures, même en tenant compte des mesures d’atténuation, engendreront des effets négatifs tels que 
inondations, desquels il faut se prévenir. 

Exemple : dans le secteur des transports 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Secteur des transports 

Atténuation 
Objectif : réduire les émissions de CO2 liées au transport  

Adaptation 
Objectif : protéger les infrastructures de transport contre les impacts 

 potentiels du changement climatique (inondations, chaleur)  

Voitures de faible consommation 
Agrocarburants 

Transports en commun, vélo et marche à pied 
Flottes aériennes de faible consommation  

Réduire les besoins de mobilité par la  
planification des infrastructures et du territoire 

Investissement dans des transports  
publics attractifs et non motorisées 

Relocaliser 
Modifier le design et la structure des routes,  

chemins de fers, et autres infrastructures  
pour faire face au réchauffement et aux précipitations  

Anticiper les problèmes et intégrer  
le changement climatique dans  

la politique des transports 
Investissements dans la R&D 

L’efficacité peut 
diminuer avec  
l’augmentation  
des revenus 

Taxes sur l’achat automobile 
Péage (parkings et routes) 

Fixer des émissions  
standards de CO2 

La couverture partielle de  
la flotte automobile  

peut limiter l’efficacité. 

Adapté aux pays qui sont en phase de  
construction des systèmes de transport. 

Barrières  
financières et  

technologiques  

Stratégie 
 
Options technologiques 
 
Politiques et mesures à mettre en place  
 
Contraintes/Opportunités 



 3/4 

�  Quelles sont les actions qui ont été menées jusqu’à  présent en matière d’adaptation ? 
 

A l’échelle mondiale : la Convention Cadre des Nati ons Unies sur le Changement Climatique 
L’adaptation a été introduite dès l’adoption de la CCNUCC à Rio en 1992 . Le programme a été développé 
tout au long des conférences des parties. Voici les actions menées : 

- financières : création de 4 fonds, dont le fonds d’adaptation, confié au Fond pour l’environnement mondial 
(FEM) à Bali  

- institutionnelles : lancement des Programmes d’Action Nationaux d’Adaptation (PANA), financés par le 
fonds Least Developed Countries (LDC), destinés à analyser les priorités d’action dans le domaine de 
l’adaptation dans les Pays les Moins Avancés (PMA); une rédaction d’une Communication Nationale par 
toutes les Parties de la CCNUCC, résumant la vulnérabilité, les besoins et les priorités des pays 

- méthodologiques : élaboration d’un « Abrégé des méthodes et outils pour l’évaluation des impacts, de la 
vulnérabilité et de l’adaptation au changement climatique » pour aider les pays à mener leurs études sur 
les possibilités et les besoins d’adaptation.  

A l’échelle européenne : le Livre vert 
Le 26 juin 2007, la Commission Européenne a publié un Livre Vert  décrivant les possibilités d’action de l’UE 
dans le domaine de l’adaptation. Quatre grandes lignes d’action sont présentées :  
1)  agir immédiatement,  
2)  faire des alliances avec des partenaires du monde entier pour coordonner les mesures d’adaptation,  
3)  encourager la recherche, l’échange d’informations et l’intégration des résultats dans les politiques, 
4)  faire participer la société, les entreprises et le secteur public européens à l’élaboration de stratégies  

 d’adaptation coordonnées et globales. 

Stratégies nationales : le cas de la France 
La France finalise une « stratégie nationale d’adaptation au changement clim atique » ainsi qu’un 
programme détaillé d’adaptation. Cet objectif a été fixé par le plan climat 2004 décidé en juillet 2004.  
L’ONERC joue un rôle important dans les stratégies françaises d’adaptation, en publiant un rapport sur 
l’adaptation remis au Premier Ministre et au Parlement.  

 
 

�  Comment la Caisse des Dépôts peut-elle utilement co ntribuer ?  
 
La Caisse des Dépôts souhaite contribuer à la mise en place d’outils économiques permettant de mieux 
intégrer la question de l’adaptation au changement climatique dans les choix d’infrastructures. Sa Mission 
Climat travaille en lien avec les pouvoirs publics et les institutions de recherche au lancement d’un 
programme de recherche qui pourrait combiner différents modules :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Base analytique : Instruments économiques et financ iers  
 

Investissement et incertitudes /  Impacts du changement climatique / Economie de l’assurance 

Problèmes 
Nord/Sud 

Villes et 
gouvernements 

locaux 

Agriculture et 
forêts 

Infrastructur es 
industrielles 

Secteur 
financier 

Organiser des 
transferts financiers 
efficients pour les 
investissements en 
infrastructures dans 
le Sud/les pays ayant 
une faible capacité 
d’adaptation 
 
 

Vulnérabilité élevée 
de certaines villes  
(capital immobilier 
important, 
concentration de la 
population): 
adaptation des 
infrastructures aux 
nouvelles conditions 
climatiques 
 

Investissements 
dans les 
infrastructures 
naturelles 
(gestion, 
préservation et 
développement) : 
conservation des 
sols, planification 
territoriale  

-Centrales 
thermiques 
 
-Loisirs: problèmes 
en montagne et en 
zones maritimes 
 
-Gestion et 
distribution de l’eau 
 
-Ports 

Améliorer le 
financement par des 
collaborations 
public/privé à long 
terme 

-Financement de 
projets 

-Innovations 
financières: “cat” 
bonds, weather 
derivatives, etc. 
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Liens utiles : 
 
�  Convention-Cadre des Nations-Unies sur le Changement Climatique   
     http://unfccc.int/adaptation/items/4159.php 

�  Union Européenne (livre vert 2007 sur l’adaptation)   
     http://europa.eu/documents/comm/green_papers/index_fr.htm  

�  ONERC (Stratégie nationale d’adaptation au changement climatique)    
     http://www.ecologie.gouv.fr/rubrique.php3?id_rubrique=639  

�  Mission Climat de la Caisse des Dépôts   www.caissedesdepots.fr/missionclimat 

�  APREC (Association pour la Recherche en Economie du Carbone)  www.aprec.net 
 
 
 
Dossier préparé par Sylvie Koziel – sylvie.koziel@caissedesdepots.fr – +33 1 58 50 99 85 
Mission Climat de la Caisse des Dépôts 


